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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
prélèvement et d’application d’un produit cosmétique,
comportant un organe chauffant.
[0002] Il a été propose d’utiliser pour maquiller les cils
un applicateur comportant un organe chauffant, alimenté
électriquement par une ou plusieurs pile(s) ou par une
batterie présente dans l’applicateur.
[0003] Le produit est par exemple appliqué sur les cils
au moyen d’une brosse ou d’un peigne et l’applicateur
comportant l’organe chauffant est ensuite utilisé pour
parfaire le maquillage des cils, notamment allonger ou
recourber les cils.
[0004] Il a encore été proposé d’utiliser l’applicateur
muni de l’organe chauffant pour procéder à l’application
du produit. Dans ce cas, le produit est par exemple dé-
posé sous une forme solide au contact de l’organe chauf-
fant, ce dernier étant porté à une température suffisante
pour provoquer la fusion du produit.
[0005] La demande internationale WO 2007/143430
enseigne d’éteindre un organe chauffant électrique lors-
que ce dernier est introduit dans un réservoir de produit.
[0006] Lors de l’utilisation, la température de l’organe
chauffant ne doit pas être trop élevée pour éviter tout
risque de brûlure des cils ou de la peau en cas de contact
accidentel avec cette dernière, et dans la pratique la tem-
pérature de l’organe chauffant lors de l’application ne
doit pas excéder 65 °C environ.
[0007] La mise à température de l’organe chauffant
ainsi que l’apport des calories nécessaires pour faire fon-
dre le produit amené à son contact est fonction de l’inertie
thermique de l’applicateur et de la puissance électrique
de l’organe chauffant.
[0008] EP 1 466 541 divulgue un dispositif selon le
préambule de la revendication 1.
[0009] Il existe un besoin pour réduire la durée d’at-
tente nécessaire à la mise en température de l’organe
chauffant et faciliter le chargement éventuel en produit
de l’applicateur.
[0010] L’invention vise notamment à répondre à ce be-
soin.
[0011] Selon l’un de ses aspects, l’invention a pour
objet un dispositif de prélèvement et d’application d’un
produit cosmétique, comportant :

- un applicateur comportant un organe chauffant élec-
trique et,

- un récipient contenant le produit, le récipient présen-
tant un logement dans lequel l’applicateur peut être
introduit au moins partiellement pour être chargé en
produit, le dispositif comportant un circuit électrique
d’alimentation agencé de telle sorte que l’alimenta-
tion électrique de l’organe chauffant subisse auto-
matiquement une modification lorsqu’une condition
prédéfinie, relative à l’introduction de l’applicateur
dans le logement, est satisfaite. Avant son introduc-
tion dans le logement, l’organe chauffant peut ne

pas être électriquement alimenté.

[0012] L’applicateur peut comporter au moins une
source d’énergie électrique autonome alimentant le cir-
cuit électrique. La source d’énergie électrique autonome
comporte par exemple une ou plusieurs pile(s) ou une
batterie rechargeable.
[0013] Grâce à l’invention, il est possible d’alimenter
l’organe chauffant avec une puissance électrique supé-
rieure lorsque celui-ci est au moins partiellement introduit
dans le logement, donc sans qu’il y ait un risque pour
l’utilisateur d’être exposé à l’organe chauffant.
[0014] Cela permet, si on le souhaite, de porter mo-
mentanément l’organe chauffant à une température su-
périeure à celle autorisée durant l’application du produit.
Durant la présence de l’organe chauffant dans le loge-
ment, toute régulation éventuelle de température de l’or-
gane chauffant peut être désactivée, afin de pouvoir por-
ter l’organe chauffant à une température maximale, puis
une fois l’applicateur désengagé du récipient, la régula-
tion éventuelle de température peut être à nouveau ac-
tive afin de maintenir l’organe chauffant à une tempéra-
ture de service compatible avec le contact de l’organe
chauffant avec les matières kératiniques.
[0015] De plus, l’invention peut permettre dans des
exemples de mise en oeuvre de recharger automatique-
ment l’applicateur en produit dès son retour sur le réci-
pient, ce qui peut rendre le dispositif plus simple à utiliser.
Le fait de porter l’organe chauffant à une température
supérieure à sa température de service, lorsque l’organe
chauffant est dans le logement du récipient, peut faciliter
la fusion du produit au contact de l’organe chauffant, ce
qui peut améliorer le chargement en produit de l’organe
chauffant et/ou permettre d’avoir une répartition plus ho-
mogène de produit fondu sur l’organe chauffant.
[0016] L’invention peut également permettre, si on le
souhaite, d’alimenter temporairement l’organe chauffant
à partir d’une source électrique auxiliaire présente dans
le récipient, ce qui peut permettre d’épargner la source
électrique de l’applicateur et d’accroître l’autonomie de
celui-ci. La source d’énergie de l’applicateur peut par
exemple ne servir qu’à maintenir l’organe chauffant à la
température de service.
[0017] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la modification de l’alimentation électrique de l’or-
gane chauffant une fois celui-ci au moins partiellement
introduit dans le logement s’accompagne d’une augmen-
tation de la puissance électrique dissipée par l’organe
chauffant, suite à une augmentation de la tension d’ali-
mentation de l’organe chauffant, par exemple. La puis-
sance électrique dissipée par l’organe chauffant lorsque
celui-ci est au moins partiellement introduit dans le loge-
ment est par exemple comprise entre 0,1 W et 2 W. Lors-
que l’organe chauffant est seulement maintenu à sa tem-
pérature de service, la puissance électrique dissipée par
l’organe chauffant peut être moindre, étant par exemple
comprise entre 0,3 W et 0,6 W.
[0018] L’augmentation de la puissance électrique dis-
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sipée par l’organe chauffant peut conduire à une éléva-
tion de la température de l’organe chauffant portant celle-
ci à au moins 85° C, par exemple.
[0019] L’organe chauffant peut ne pas être alimenté
avant son introduction dans le logement. En variante,
l’organe chauffant peut être alimenté selon un premier
mode d’alimentation avant son introduction dans le lo-
gement. Ce premier mode d’alimentation de l’organe
chauffant correspond par exemple à l’alimentation élec-
trique de l’organe chauffant qui permet de maintenir ce-
lui-ci à une température de service convenant à l’appli-
cation du produit par l’utilisateur, par exemple une tem-
pérature de service comprise entre 60 et 70 °C.
[0020] L’organe chauffant peut revenir automatique-
ment à ce premier mode d’alimentation dès que l’appli-
cateur est retiré du logement du récipient.
[0021] Le circuit électrique d’alimentation peut être au
moins partiellement logé dans l’applicateur.
[0022] La détection de l’introduction au moins partielle
de l’applicateur dans le logement du récipient peut être
effectuée de diverses manières, notamment grâce à un
interrupteur porté par l’applicateur. Le terme
« interrupteur » doit se comprendre largement, et englo-
be des composants et ensembles de composants élec-
troniques ou électromécaniques, et l’interrupteur peut in-
teragir mécaniquement, magnétiquement ou optique-
ment avec le récipient, pour changer d’état.
[0023] La condition prédéfinie précitée conduisant à
une modification de l’alimentation de l’organe chauffant
est ainsi par exemple la modification d’un état de l’inter-
rupteur lors de l’introduction de l’applicateur dans le lo-
gement du récipient.
[0024] L’interrupteur est par exemple un interrupteur
à lame souple sensible à un champ magnétique et le
récipient peut comporter un aimant. L’interrupteur et
l’aimant peuvent être disposés de façon à venir en regard
l’un de l’autre lorsque l’applicateur est introduit dans le
logement, de façon à ce que le champ magnétique gé-
néré par l’aimant modifie l’état de l’interrupteur.
[0025] L’interrupteur peut être un interrupteur à con-
tact fugitif, par exemple un bouton-poussoir, et le loge-
ment pour provoquer mécaniquement le passage de l’in-
terrupteur d’une première à une deuxième position, mo-
difiant son état, lorsque l’applicateur est introduit dans le
logement.
[0026] L’interrupteur peut encore être à détection op-
tique.
[0027] L’applicateur peut aussi comporter un capteur
sensible à une pression exercée sur l’organe chauffant.
La condition prédéfinie est alors par exemple la détection
d’une pression, exercée sur l’organe chauffant, supérieu-
re à une valeur prédéfinie.
[0028] Comme évoqué ci-dessus, le récipient peut
comporter une source auxiliaire d’énergie électrique.
Cette source auxiliaire comporte par exemple une ou plu-
sieurs pile(s) ou une batterie ou peut être reliée au sec-
teur.
[0029] Le circuit électrique peut comporter des pre-

miers contacts électriques, par exemple reliés à la source
auxiliaire et faisant saillie dans la paroi du logement, et
l’applicateur peut comporter des deuxièmes contacts
électriques, agencés pour contacter les premiers con-
tacts lorsque l’applicateur est dans le logement.
[0030] La condition prédéfinie peut être la mise en con-
tact des premiers et des deuxièmes contacts électriques.
Cette mise en contact peut permettre à l’organe chauffant
d’être alimenté à la fois par la source d’énergie électrique
de l’applicateur et par la source d’énergie électrique auxi-
liaire du récipient ou par cette dernière seulement. L’ali-
mentation par la source auxiliaire peut permettre de
moins solliciter la source d’énergie électrique de l’appli-
cateur, et de gagner en autonomie. L’alimentation par la
source auxiliaire peut être prévue pour provoquer la dis-
sipation par l’organe chauffant d’une puissance électri-
que supérieure. La source auxiliaire présente par exem-
ple une tension supérieure à celle de la source électrique
autonome de l’applicateur, par exemple une tension su-
périeure de 30% à celle de la source d’énergie de l’ap-
plicateur.
[0031] Le cas échéant, la source auxiliaire peut être
utilisée pour recharger une batterie logée dans l’applica-
teur.
[0032] Le circuit électrique peut comporter une tem-
porisation agencée de telle sorte que la modification de
l’alimentation électrique de l’organe chauffant ne se pro-
duise que pendant une durée prédéfinie, par exemple
celle nécessaire au chargement de l’organe chauffant en
produit et/ou à la montée à la température de service de
l’organe chauffant ou à la montée à une température su-
périeure favorisant le prélèvement du produit.
[0033] Ainsi, dans un exemple de mise en oeuvre de
l’invention, à chaque retour de l’applicateur dans le réci-
pient, l’alimentation de l’organe chauffant s’effectue avec
une puissance électrique dissipée qui est maximale pen-
dant une durée prédéfinie, puis l’alimentation électrique
peut ensuite s’effectuer avec une plus faible puissance
électrique dissipée, par exemple seulement avec la puis-
sance nécessaire au maintien de l’organe chauffant à la
température de service.
[0034] Le dispositif peut également être agencé pour,
lorsque l’applicateur est en place sur le récipient, à l’arrêt,
permettre à l’utilisateur de le mettre en marche tout en
le laissant sur le récipient. Dans ce cas, l’alimentation de
l’organe chauffant peut s’effectuer pendant une durée
prédéfinie avec une puissance électrique dissipée maxi-
male, afin que la mise en température de l’organe chauf-
fant s’effectue rapidement.
[0035] Le dispositif peut comporter un indicateur lumi-
neux et/ou sonore agencé pour émettre un signal sonore
et/ou visuel lorsque l’organe chauffant a atteint sa tem-
pérature de service ou pour signaler à l’utilisateur que
l’organe chauffant est alimenté avec une puissance élec-
trique supérieure.
[0036] L’applicateur peut comporter une partie de pré-
hension et une tête applicatrice comportant l’organe
chauffant.
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[0037] Dans un exemple de réalisation, le logement
du récipient s’étend selon un axe vertical lorsque le ré-
cipient est posé sur une surface plane horizontale et la
tête applicatrice a une surface destinée à contacter les
matières kératiniques qui s’étend généralement perpen-
diculairement à l’axe longitudinal de l’applicateur.
[0038] En variante, le logement s’étend selon un axe
horizontal lorsque le récipient est posé sur une surface
plane horizontale et la tête applicatrice a une surface
destinée à contacter les matières kératiniques qui
s’étend généralement parallèlement à l’axe longitudinal
de l’applicateur.
[0039] Le produit présent dans le récipient peut être
sous une forme solide, par exemple pulvérulente ou com-
pactée, ou encore sous forme de gel.
[0040] Le produit peut être amené de diverses façons
au contact de l’organe chauffant de l’applicateur.
[0041] Le produit est par exemple présent dans le fond
du logement du récipient et l’applicateur prélève le pro-
duit en raison du fait que le produit adhère sur l’organe
chauffant lorsque celui-ci est chaud. C’est par exemple
le cas lorsque le produit est sous forme pulvérulente ou
compactée dans le fond du logement.
[0042] Le produit peut encore être déposé sur l’organe
chauffant en étant par exemple amené par-dessus sur
celui-ci. Cela peut être le cas lorsque le produit est sous
une forme pulvérulente, gélifiée ou encore sous la forme
de corps ayant une taille plus importante, par exemple
des billes ou barrettes.
[0043] L’applicateur peut encore être plongé dans le
produit pour être chargé en produit.
[0044] Le produit est par exemple un produit à appli-
quer sur les fibres kératiniques, notamment du mascara,
par exemple un mascara présentant un caractère filant
seulement à chaud.
[0045] Le récipient peut être agencé pour être rechar-
gé en produit et comporte par exemple un compartiment
ayant une ouverture permettant d’y déverser le contenu
d’une recharge de produit, par exemple une recharge de
produit sous forme pulvérulente.
[0046] Le récipient peut encore être non rechargeable
par l’utilisateur lui-même.
[0047] Un même applicateur peut être utilisé, le cas
échéant, avec au moins deux récipients contenant des
produits différents. Chaque récipient peut comporter des
moyens d’identification permettant de renseigner l’appli-
cateur sur la nature du produit contenu dans le récipient,
par exemple des moyens électriques, optiques, magné-
tiques ou mécaniques.
[0048] Le fait pour l’applicateur d’être ainsi renseigné
sur la nature du produit peut permettre par exemple de
porter automatiquement l’organe chauffant à une tem-
pérature prédéfinie en fonction du produit contenu dans
le récipient dans lequel l’applicateur est amené.
[0049] Le récipient peut être prévu pour recevoir l’ap-
plicateur en l’absence d’utilisation de celui-ci, l’applica-
teur étant par exemple agencé pour fermer le logement
contenant le produit. En variante, l’applicateur est par

exemple rangé ailleurs que sur le récipient en l’absence
d’utilisation et le récipient peut comporter un organe de
fermeture distinct de l’applicateur pour fermer le loge-
ment.
[0050] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de prélèvement d’un produit
cosmétique, y compris de soin, par un applicateur, dans
lequel :

- on introduit au moins partiellement un applicateur
comportant un organe chauffant dans un récipient
comportant le produit à prélever,

- on détecte si une condition prédéfinie, relative à la
présence de l’applicateur dans le récipient, est véri-
fiée,

- on modifie automatiquement l’alimentation électri-
que de l’organe chauffant lorsque la condition pré-
définie est vérifiée.

[0051] L’organe chauffant peut être alimenté selon un
premier mode d’alimentation avant son introduction dans
le récipient ou en variante ne pas être alimenté avant
d’être introduit dans le récipient. Après la modification de
l’alimentation électrique, l’organe chauffant peut être ali-
menté selon un second mode d’alimentation, de telle sor-
te que la température de l’organe chauffant augmente.
[0052] L’alimentation électrique de l’organe chauffant
peut être modifiée tant que la condition prédéfinie est
satisfaite ou en variante pendant une durée prédéfinie.
[0053] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, indépendamment de ce qui précède, un
dispositif de prélèvement et d’application d’un produit
cosmétique comportant un organe chauffant, ce dernier
comportant un fil résistif enroulé autour d’un support.
[0054] Le fil est par exemple en alliage nickel chrome
ou cupro-nickel. Le fil peut comporter ou non une isolation
électrique extérieure. Dans un exemple de réalisation, le
fil est en alliage nickel chrome isolé avec du PTFE. En
variante, le fil est en alliage cupro-nickel émaillé.
[0055] Le fil peut être disposé sous forme de spires
jointives ou non. Des spires jointives peuvent faciliter le
nettoyage de l’organe chauffant.
[0056] Le support sur lequel le fil est bobiné peut être
non conducteur électrique, comportant par exemple une
céramique, un silicone ou une autre matière plastique
résistant suffisamment à la chaleur.
[0057] Le support peut être creux et le fil peut être dis-
posé au moins partiellement à l’intérieur du support. Le
support peut aussi être plein. Le support peut avoir la
forme d’un pion, d’un disque de faible épaisseur ou d’une
plaque.
[0058] Le support peut être surmoulé ou fritté sur le fil.
[0059] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif pour l’application d’un pro-
duit cosmétique ou pour parfaire un maquillage, compor-
tant un organe chauffant et un circuit électrique d’alimen-
tation de l’organe chauffant, ce circuit comportant un
moyen de commande permettant de suralimenter l’orga-
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ne chauffant avec une puissance électrique dissipée su-
périeure à celle nécessaire à son maintien à une tempé-
rature de service, comprise entre 60 et 70°C par exemple.
[0060] Le moyen de commande est par exemple un
interrupteur actionnable par l’utilisateur ou actionné auto-
matiquement lors de la mise en place du dispositif sur
un récipient contenant le produit à prélever.
[0061] L’organe chauffant est par exemple suralimen-
té en étant alimenté à une tension supérieure à celle
permettant son maintien à la température de service, par
exemple une tension supérieure d’au moins 30%. L’or-
gane chauffant peut encore être suralimenté en étant
alimenté avec un rapport cyclique supérieur, étant par
exemple alimenté en continu pendant la phase de sura-
limentation (rapport cyclique 100 %), puis à un rapport
cyclique inférieur ensuite, ce rapport cyclique étant par
exemple fonction de l’état d’épuisement de la source
d’énergie.
[0062] L’organe chauffant peut être suralimenté pen-
dant une durée prédéfinie, déterminée par une tempori-
sation.
[0063] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description qui va suivre, d’exemples non limi-
tatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à l’examen du
dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de façon schématique et par-
tielle, en perspective, un exemple de dispositif selon
l’invention, lorsque l’applicateur n’est pas introduit
dans le récipient,

- la figure 2 représente de façon schématique le dis-
positif de la figure 1 lorsque l’applicateur est en place
dans le récipient,

- la figure 3 est une coupe longitudinale, schématique
et partielle, du dispositif de la figure 2,

- la figure 4 représente de manière schématique le
circuit d’alimentation électrique de l’applicateur des
figures 1 à 3,

- la figure 5 représente partiellement un autre exemple
d’applicateur selon l’invention,

- la figure 6 représente en coupe longitudinale, par-
tielle et schématique, l’applicateur de la figure 5, in-
troduit dans un récipient associé, et

- les figures 7 à 17 sont des exemples d’organes
chauffants selon l’invention.

[0064] On a représenté aux figures 1 à 3 un dispositif
1 selon l’invention.
[0065] Ce dispositif 1 comporte un récipient 3 conte-
nant un produit P à appliquer et un applicateur 2 pour
prélever le produit P et l’appliquer sur les fibres kératini-
ques, la peau ou les muqueuses, selon sa nature.
[0066] Dans l’exemple illustré, le produit P est pulvé-
rulent, étant contenu dans un réservoir 9 du récipient 3,
ce réservoir 9 communiquant avec un logement 5 destiné
à recevoir l’applicateur.
[0067] Le récipient 3 est agencé pour permettre à une
certaine quantité de produit P provenant du réservoir 9

de gagner le logement 5 afin d’y être prélevée par l’ap-
plicateur 2.
[0068] Dans l’exemple illustré, l’alimentation du loge-
ment 5 s’effectue par un passage 8 ménagé entre une
cloison 7 séparant le logement 5 du réservoir 9 et une
paroi 4 définissant le fond du logement 5. Ce passage 8
peut s’étendre tout autour du logement 5, le réservoir 9
ayant par exemple une forme annulaire.
[0069] Pour charger le logement 5 en produit, en l’ab-
sence de l’applicateur 2, l’utilisateur peut par exemple
tapoter sur le récipient 3 afin que du produit P s’écoule
par gravité à travers le passage 8 dans le logement 5 et
se répartisse dans le fond de celui-ci.
[0070] L’applicateur 2 comporte un boîtier 20 servant
de partie de préhension, pourvu à une extrémité d’une
tête applicatrice 21, laquelle porte un organe chauffant
24.
[0071] La tête applicatrice 21 est destinée à être en-
gagée dans le logement 5. Ce dernier est agencé pour
maintenir l’applicateur 2 orienté sensiblement verticale-
ment lorsque le récipient 3 repose sur une surface plane
horizontale, comme représenté sur les figures 2 et 3.
[0072] L’applicateur 2 comporte, comme illustré à la
figure 4, une source électrique autonome 50, par exem-
ple une ou plusieurs pile(s) ou une batterie, logée dans
le boîtier 20, ainsi qu’un circuit électrique d’alimentation
51 qui gère l’alimentation électrique de l’organe chauffant
24.
[0073] L’applicateur 2 comporte des moyens de com-
mande qui permettent à l’utilisateur de faire passer l’ap-
plicateur d’un état d’arrêt ou de veille à un état de marche,
ces moyens de commande comportant par exemple un
interrupteur 40 de marche/arrêt présent sur le boîtier 20
de l’applicateur.
[0074] Conformément à un aspect de l’invention, le
dispositif 1 comporte également des moyens de détec-
tion qui permettent une détection de l’engagement de
l’applicateur 2 sur le récipient 3, afin de modifier l’alimen-
tation électrique de l’organe chauffant 24 au moins tem-
porairement, suite à cette détection.
[0075] Dans l’exemple des figures 1 à 3, l’applicateur
2 comporte un interrupteur 42 qui est actionné automa-
tiquement lorsque l’applicateur 2 est en place sur le ré-
cipient.
[0076] Cet interrupteur 42 est par exemple un bouton-
poussoir présent sur le boîtier 20 ou la tête applicatrice
21, qui est déplacé de façon à changer d’état lorsque
l’applicateur 2 est mis en place sur le récipient 3.
[0077] Le circuit électrique d’alimentation 51 présent
dans l’applicateur 2 détecte le changement d’état de l’in-
terrupteur 42 et cette détection peut commander le début
d’une phase de fonctionnement prédéfinie, durant la-
quelle l’organe chauffant est suralimenté de façon à dis-
siper une puissance électrique supérieure à celle norma-
lement nécessaire au maintien de la température de l’or-
gane chauffant à la température de service. Cette phase
de suralimentation peut par exemple permettre d’élever
très rapidement la température de l’organe chauffant
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et/ou faciliter son chargement en produit.
[0078] Pendant la phase de suralimentation, la tem-
pérature de l’organe chauffant peut atteindre par exem-
ple plus de 90°C, alors que la température de service de
l’organe chauffant est par exemple comprise entre 60 et
70°C.
[0079] Durant la phase de suralimentation, l’organe
chauffant est par exemple alimenté à une tension supé-
rieure à la tension correspondant à son maintien à la
température de service, par exemple une tension de 3V
alors que la tension d’alimentation correspondant à la
température de service est de 2V.
[0080] Le circuit d’alimentation 51 de l’organe chauf-
fant comporte par exemple une alimentation à découpa-
ge et l’alimentation de l’organe chauffant peut s’effectuer
avec un rapport cyclique variable.
[0081] La détection de la présence de l’applicateur
dans le logement peut provoquer une variation du rapport
cyclique, l’alimentation de l’organe chauffant durant la
phase de suralimentation étant par exemple effectuée
avec un rapport cyclique supérieur à celui assurant le
maintien de l’organe chauffant à la température de ser-
vice.
[0082] Durant la phase de suralimentation, l’alimenta-
tion de l’organe chauffant peut s’effectuer en continu, par
exemple.
[0083] Lors de la phase de maintien de l’organe chauf-
fant à la température de service, la tension de la source
d’énergie électrique autonome peut être mesurée afin de
connaître son état d’épuisement et le rapport cyclique
peut varier en fonction de l’état d’épuisement de la source
d’énergie autonome, tendant à augmenter à mesure que
la tension de la source baisse.
[0084] La durée pendant laquelle l’organe chauffant
est suralimenté peut être définie par une temporisation,
afin d’éviter qu’en cas de maintien prolongé de l’organe
chauffant sur le récipient 3 la source électrique de l’ap-
plicateur ne soit épuisée inutilement.
[0085] L’applicateur 2 peut être agencé pour s’éteindre
automatiquement en cas d’absence d’utilisation prolon-
gée.
[0086] L’applicateur 2 peut comporter un indicateur lu-
mineux 44 afin de signaler à l’utilisateur que l’applicateur
2 est prêt à être utilisé, par exemple que la température
de service est atteinte.
[0087] En cas d’arrêt automatique de l’applicateur en
raison par exemple d’une présence trop longue sur le
récipient 3, le voyant 44 s’éteint et l’utilisateur est ainsi
informé qu’une nouvelle pression sur l’interrupteur 40 de
marche/arrêt est nécessaire avant de pouvoir appliquer
du produit.
[0088] Le circuit électrique 51 d’alimentation de l’orga-
ne chauffant peut encore être agencé pour qu’à la mise
en marche de l’applicateur, si la présence de l’applicateur
sur le récipient est détectée, l’organe chauffant 24 soit
suralimenté pendant une durée prédéfmie.
[0089] Le circuit électrique 51 d’alimentation de l’orga-
ne chauffant peut également être agencé pour qu’en cas

de retrait de l’applicateur du récipient 3, l’alimentation
électrique de l’organe chauffant soit immédiatement mo-
difiée de façon à le ramener au plus vite à sa température
de service, compatible avec l’application sur les matières
kératiniques. Le changement d’état de l’interrupteur 42
peut être surveillé à cet effet.
[0090] Le dispositif 1 peut comporter des moyens de
détection qui permettent de détecter le dégagement de
l’applicateur 2 du récipient 3, afin de ramener l’alimenta-
tion électrique de l’organe chauffant dans le premier mo-
de d’alimentation, aussi appelé « mode de service».
[0091] Lorsque l’applicateur 2 comporte une batterie
rechargeable, la mise en place de l’applicateur 2 sur le
récipient 3 peut être mise à profit pour recharger la bat-
terie, grâce par exemple à des contacts électriques pré-
sents sur le récipient qui coopèrent avec des contacts
électriques de l’applicateur.
[0092] La détection de la présence de l’applicateur 2
sur le récipient 3 peut s’effectuer autrement que par le
changement d’état d’un interrupteur 42 tel que décrit ci-
dessus.
[0093] Par exemple, l’applicateur 2 comporte un inter-
rupteur magnétique du type ILS et le récipient 3 comporte
un aimant qui est disposé de manière à faire changer
d’état cet interrupteur magnétique lorsque l’applicateur
2 est en place sur le récipient.
[0094] L’applicateur 2 peut encore comporter un inter-
rupteur optique, par exemple une photodiode ou un pho-
totransistor, qui change d’état lorsque l’applicateur 2 est
en place dans le récipient 3, par exemple en raison de
la coupure d’un faisceau lumineux émis par l’applicateur
2, du renvoi vers l’applicateur 2 d’un faisceau lumineux
émis par l’applicateur 2 ou de la réception par l’applica-
teur 2 d’un faisceau lumineux émis par le récipient 3.
[0095] La détection de la présence de l’applicateur 2
sur le récipient 3 peut encore s’effectuer par détection
d’une pression de contact exercée sur l’applicateur 2,
par exemple au niveau de la tête applicatrice 21, par
exemple une pression sur l’organe chauffant 24.
[0096] La tête applicatrice 21 comporte par exemple
un capteur de pression disposé sous l’organe chauffant
24, de telle sorte que la pression de ce dernier contre le
fond du logement soit détectée. Le circuit électrique d’ali-
mentation présent dans l’applicateur 2 peut être agencé
pour démarrer la phase de suralimentation suite à cette
détection.
[0097] La détection de la présence de l’applicateur
dans le logement du récipient peut encore s’effectuer
grâce à la venue en contact de contacts électriques de
l’applicateur 2 avec des contacts électriques du récipient
3.
[0098] Le cas échéant, l’énergie électrique nécessaire
à la suralimentation de l’organe chauffant peut provenir
d’une source électrique auxiliaire disposée dans le réci-
pient. Par exemple, l’applicateur peut comporter des pre-
miers contacts électriques et le récipient des seconds
contacts électriques. Lorsque l’applicateur est en place
dans le récipient, l’organe chauffant est par exemple ali-
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menté à une tension supérieure par l’intermédiaire des
premiers et deuxièmes contacts.
[0099] Le circuit électrique 51 de l’applicateur compor-
te tous les composants permettant d’alimenter électri-
quement l’organe chauffant selon les phases de fonc-
tionnement prévues.
[0100] Avantageusement, le circuit électrique 51 com-
porte un microcontrôleur qui est programmé pour assurer
les fonctionnalités recherchées.
[0101] Le circuit électrique peut également comporter
au moins un interrupteur électronique 54 relié en série
avec l’organe chauffant 24, et qui permet par exemple
de l’alimenter avec le rapport cyclique souhaité.
[0102] Dans la variante illustrée à la figure 5, l’organe
chauffant 24 a son axe longitudinal qui est sensiblement
parallèle à celui de l’applicateur.
[0103] La détection de la présence de l’organe chauf-
fant dans le logement 5 du récipient 3 peut s’effectuer
de manière similaire à ce qui a été précédemment décrit.
[0104] Avec une telle configuration de l’organe chauf-
fant 24, ce dernier est de préférence chargé en produit
en étant introduit dans un logement 5 ouvert latérale-
ment, par exemple un logement 5 d’axe longitudinal Y
horizontal, comme illustré à la figure 6.
[0105] Le récipient 3 peut être agencé pour déposer
une certaine quantité de produit sur l’organe chauffant
24 lorsque celui-ci est présent dans le logement 5.Le
récipient 3 comporte par exemple une sortie 11 de dis-
tribution du produit qui surplombe l’organe chauffant 24
et permet de déposer sur celui-ci le produit.
[0106] Le produit P peut être amené jusqu’à la sortie
11 de diverses façons, par exemple au moyen d’un or-
gane mobile, qui pousse le produit vers la sortie ou en
transporte une certaine quantité, prélevée dans un ré-
servoir.
[0107] Le récipient 3 peut encore comporter plusieurs
doses de produit P en attente d’être distribuées et être
agencé pour permettre à l’utilisateur de distribuer les do-
ses une par une sur l’organe chauffant 24.
[0108] On a représenté aux figures 7 à 17 différents
exemples, parmi d’autres, de réalisation de l’organe
chauffant 24.
[0109] Ce dernier peut comporter un support 28 et un
fil résistif 27.
[0110] Le fil 27 est par exemple réalisé en alliage nickel
chrome ou en cupro-nickel et peut présenter un diamètre
compris entre 0,1 mm et 0,5 mm, étant par exemple de
l’ordre de 0,2 mm, et une longueur comprise entre 120
mm et 180 mm, étant par exemple de l’ordre de 150 mm.
[0111] Le fil 27 peut être isolé électriquement.
[0112] Dans un exemple, le fil est en alliage NiCr et
isolé en étant recouvert de PTFE et dans un autre exem-
ple le fil est en alliage cupro-nickel recouvert d’émail.
[0113] Le support 28 peut être choisi parmi les métaux
conducteurs comme l’aluminium, l’acier ou un alliage à
base de cuivre.
[0114] Le fil 27 peut former des spires qui peuvent être
jointives ou non.

[0115] Dans un exemple, le fil 27 n’est pas isolé et le
support 28 associé à un tel fil chauffant 27 est alors réa-
lisé en un matériau non conducteur électrique, par exem-
ple une céramique, un silicone ou une autre matière plas-
tique thermorésistante.
[0116] L’emploi pour réaliser le support 28 d’une cé-
ramique de faible adhérence peut permettre de retirer le
produit cosmétique P appliqué sur la surface chauffante
de façon relativement aisée lorsque l’organe chauffant a
refroidi.
[0117] Le support 28 est dans l’exemple de la figure 7
un cylindre creux ayant par exemple un diamètre exté-
rieur de 4mm, un diamètre intérieur de 3 mm et une lon-
gueur de 25mm. Ce cylindre creux définit un logement
interne non apparent dans lequel est disposé le fil 27,
qui est par exemple un fil en alliage NiCr spiralé, ayant
pour diamètre 0,17 mm et pour longueur 150mm.
[0118] Lorsque le support 28 est réalisé en un matériau
non conducteur électrique, notamment en céramique, le
support 28 peut être surmoulé sur le fil chauffant 27.
[0119] Dans l’exemple de la figure 8, le support 28 est
un cylindre comportant plusieurs trous traversants 30,
ces trous s’étendant selon l’axe longitudinal du support
28. Le cylindre est dans l’exemple de la figure 10 percé
de quatre trous 30. Le fil 27 est bobiné à travers les trous
30.
[0120] On a représenté à la figure 10 un support 28 en
forme de pion, comportant un corps cylindrique plein 28a
surmonté d’une tête de faible épaisseur 28b. Le fil 27 est
bobiné autour du corps cylindrique 28a.
[0121] En variante, le corps cylindrique 28a est creux.
[0122] Sur la figure 11, le support 28 est un disque de
faible épaisseur, le fil 27 étant bobiné à l’intérieur de trous
traversant ce disque dans son épaisseur.
[0123] Dans la variante représentée à la figure 12, le
fil 27 comporte un enroulement hélicoïdal partiellement
noyé dans l’épaisseur du support 28.
[0124] Sur les figures 13 à 17, le support 28 a la forme
d’une plaque. Cette plaque peut comporter une pluralité
de rainures 29 dans son épaisseur où passe le fil 27,
comme illustré à la figure 15.
[0125] Dans cet exemple, le support 28 a par exemple
une longueur de 25mm, une largeur de 4mm, une hauteur
de 3mm et comporte cinq rainures ayant une largeur de
0,5mm.
[0126] Dans l’exemple des figures 16 et 17, le support
28 se présente sous la forme d’une plaque dépourvue
de rainures, ayant par exemple une longueur de 25 mm,
une largeur de 3 mm et une hauteur de 0,5 mm.
[0127] Le support 28 peut comporter deux trous 32 et
33 servant respectivement de point d’arrivée et de point
de départ du fil 27.
[0128] Le fil peut être bobiné longitudinalement, com-
me représenté aux figures 14 ou 17, ou transversale-
ment, comme représenté aux figures 13 et 16.
[0129] L’organe chauffant peut être réalisé autrement
encore.
[0130] Dans une variante de mise en oeuvre de l’in-
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vention, correspondant à un autre aspect de celle-ci, l’uti-
lisateur peut commander lui-même la suralimentation de
l’organe chauffant, indépendamment de sa mise en place
sur le récipient.
[0131] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme « comportant au moins un » sauf si le con-
traire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de prélèvement et d’application d’un
produit cosmétique, comportant :

- un applicateur (2) comportant un organe chauf-
fant électrique (24), et
- un récipient (3) contenant le produit (P), le ré-
cipient (3) présentant un logement (5) dans le-
quel l’applicateur (2) peut être introduit au moins
partiellement pour être chargé en produit,

le dispositif (1) comportant un circuit électrique d’ali-
mentation (51) de l’organe chauffant: (50) caracté-
risé par le fait que le circuit électrique d’alimentation
(51) est agencé de telle sorte que l’alimentation élec-
trique de l’organe chauffant (24) subisse automati-
quement une modification conduisant à une aug-
mentation de la puissance électrique dissipée par
l’organe chauffant lorsque celui-ci est dans le loge-
ment (5), lorsqu’une condition prédéfinie, relative à
l’introduction de l’applicateur (2) dans le logement
(5), est satisfaite.

2. Dispositif selon la revendication1, l’augmentation de
la puissance électrique dissipée conduisant à une
élévation de la température de l’organe chauffant
(24) portant celle-ci à 85 °C au moins.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le circuit d’alimentation (51) étant au
moins partiellement logé dans l’applicateur (2).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, l’applicateur (2) comportant une source d’éner-
gie électrique autonome (50).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, l’applicateur comportant au moins un interrup-
teur (42) et la condition prédéfinie étant la modifica-
tion d’un état de l’interrupteur (42) lorsque l’applica-
teur (2) est introduit dans le récipient (3).

6. Dispositif selon la revendication 5, l’interrupteur (42)
interagissant mécaniquement, magnétiquement ou
optiquement avec le récipient (3) pour changer
d’état.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

précédentes, le récipient (3) comportant une source
d’énergie électrique auxiliaire, l’organe chauffant
étant alimenté à partir de cette source électrique
auxiliaire lorsque l’applicateur est en place sur le ré-
cipient.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le circuit électrique comportant une
temporisation agencée de telle sorte que la modifi-
cation de l’alimentation électrique suite à la détection
de la condition prédéfinie ne se produise que pen-
dant une durée prédéfinie.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le produit (P) étant sous forme pulvé-
rulente dans le récipient.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le produit (P) étant à appliquer sur les
fibres kératiniques, étant notamment du mascara.

11. Procédé de prélèvement d’un produit cosmétique
(P), y compris de soin, par un applicateur (2), dans
lequel

- on introduit un applicateur (2) comportant un
organe chauffant (24) dans un récipient (3) com-
portant le produit (P) à prélever,

caractérisé par le fait que

- l’on détecte si une condition prédéfinie, relative
à la présence de l’applicateur (2) dans le réci-
pient (3), est vérifiée, et
- l’on modifie automatiquement l’alimentation
électrique de l’organe chauffant (24) lorsque la
condition prédéfinie est vérifiée, de façon à aug-
menter la puissance électrique dissipée par l’or-
gane chauffant lorsque celui-ci est dans le loge-
ment (5).

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel l’ali-
mentation électrique de l’organe chauffant est mo-
difiée tant que la condition prédéfinie est satisfaite.

13. Procédé selon la revendication 11, dans lequel l’ali-
mentation électrique de l’organe chauffant est mo-
difiée pendant une durée prédéfinie.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, dans lequel la condition prédéfinie est la
détection de la modification d’un état d’un interrup-
teur (42) lors de l’introduction de l’applicateur (2)
dans le récipient (3).
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Claims

1. A device (1) for taking and for applying a cosmetic
composition, the device comprising:

an applicator (2) including an electric heater
member (24); and
a container (3) containing the composition (P),
the container (3) presenting a housing (5) in
which the applicator (2) can be inserted, at least
in part, so as to be loaded with composition;

the device (1) including an electrical circuit (51) for
powering the heater member (50), characterized in
that said electrical circuit (51) is arranged so that the
power supply to the heater member (24) is automat-
ically modified, said modification of the power supply
to the heater member leading to an increase in the
electric power that is dissipated by the heater mem-
ber when said heater member is in the housing (5),
when a predefined condition relating to the applicator
(2) being inserted into the housing (5) is satisfied.

2. A device according to claim 1, the increase in the
electric power dissipated, leading to an increase in
the temperature of the heater member (24), bringing
said heater member up to at least 85°C.

3. A device according to any preceding claim, the pow-
er circuit (51) being housed, at least in part, in the
applicator (2).

4. A device according to any one of claims 1 to 3, the
applicator (2) including an independent electrical en-
ergy source (50).

5. A device according to any one of claims 1 to 4, the
applicator including at least one switch (42), and the
predefined condition being a modification in state of
the switch (42) when the applicator (2) is inserted
into the container (3).

6. A device according to claim 5, the switch (42) inter-
acting mechanically, magnetically, or optically with
the container (3) in order to change state.

7. A device according to any preceding claim, the con-
tainer (3) including an auxiliary electrical energy
source, the heater member being powered by the
auxiliary electricity source when the applicator is in
place on the container.

8. A device according to any preceding claim, the elec-
trical circuit including a timer that is arranged so that
the modification in the power supply, following the
detection of the predefined condition, occurs only for
a predefined duration.

9. A device according to any preceding claim, the com-
position (P) being in powder form in the container.

10. A device according to any preceding claim, the com-
position (P) being for applying to keratinous fibers,
and in particular being mascara.

11. A method of taking up a cosmetic composition (P),
including a care product, by means of an applicator
(2), in which method:

an applicator (2) including a heater member (24)
is inserted into a container (3) containing the
composition (P) to be taken up;

characterized in that:

detection takes place to see if a predefined con-
dition relating to the presence of the applicator
(2) in the container (3) is satisfied; and
the power supply to the heater member (24) is
modified automatically when the predefined
condition is satisfied, said modification leading
to an increase in the electric power that is dissi-
pated by the heater member when said heater
member is in the housing (5).

12. A method according to claim 11, in which the power
supply to the heater member is modified for as long
as the predefined condition is satisfied.

13. A method according to claim 11, in which the power
supply to the heater member is modified for a pre-
defined duration.

14. A method according to any one of claims 11 to 13,
in which the predefined condition is the detection of
a modification in the state of a switch (42) while the
applicator (2) is being inserted into the container (3).

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zur Entnahme und zur Anwendung
eines kosmetischen Produktes, die aufweist:

- eine Appliziereinrichtung (2), die einen elektri-
schen Heizabschnitt (24) aufweist, und
- einen Behälter (3), der das Produkt (P) enthält,
wobei der Behälter (3) einen Unterbringungs-
raum (5) umfasst, in welchen die Applizierein-
richtung (2) zumindest teilweise eingeführt wer-
den kann, um mit dem Produkt beladen zu wer-
den, wobei die Vorrichtung (1) eine elektrische
Schaltung (51) zur Versorgung des Heizab-
schnittes (50) aufweist, dadurch gekennzeich-
net, dass die elektrische Versorgungsschal-
tung (51) in der Weise angeordnet ist, dass die
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elektrische Versorgung des Heizabschnittes
(24) automatisch eine Veränderung erfährt, die
zu einer Anhebung der elektrischen Leistung
führt, die von dem Heizabschnitt verbraucht
wird, wenn dieser in dem Unterbringungsraum
(5) ist, wenn eine vorbestimmte Bedingung re-
lativ zu der Einführung der Appliziereinrichtung
(2) in den Unterbringungsraum (5) erfüllt ist.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, wobei die Anhebung
der verbrauchten elektrischen Leistung zu einer An-
hebung der Temperatur des Heizabschnitts (24)
führt, die diese auf 85° C oder weniger bringt.

3. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, wobei die Versorgungsschaltung (51)
zumindest teilweise in der Appliziereinrichtung (2)
untergebracht ist.

4. Vorrichtung nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis
3, wobei die Appliziereinrichtung (2) eine selbststän-
dige elektrische Energiequelle (50) aufweist.

5. Vorrichtung nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis
4, wobei die Appliziereinrichtung zumindest einen
Unterbrecher (42) aufweist und die vorbestimmte
Bedingung eine Veränderung von einem Zustand
des Unterbrechers (42) ist, wenn die Applizierein-
richtung (2) in den Behälter (3) eingeführt wird.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, wobei der Unterbre-
cher (42) mit dem Behälter (3) mechanisch, magne-
tisch oder optisch wechselwirkt, um den Zustand zu
ändern.

7. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, wobei der Behälter (3) eine elektrische
Hilfsenergiequelle aufweist, wobei der Erwärmungs-
abschnitt durch diese elektrische Hilfsquelle ver-
sorgt wird, wenn die Appliziereinrichtung an ihrem
Platz auf dem Behälter ist.

8. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, wobei die elektrische Schaltung eine
Verzögerung aufweist, die in der Weise ausgebildet
ist, dass die Veränderung der elektrischen Versor-
gung in Folge einer Erfassung des vorbestimmten
Zustandes sich nicht während einer vorbestimmten
Dauer auswirkt.

9. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, wobei das Produkt (P) in einer pulvrigen
Form in dem Behälter ist.

10. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, wobei das Produkt (P) zur Anwendung
auf keratinartigen Fasern ist, insbesondere Masca-
ra.

11. Verfahren zur Entnahme eines kosmetischen Pro-
dukts (P), einschließlich der Pflege, durch eine Ap-
pliziereinrichtung (2), bei welchem

- eine Appliziereinrichtung (2), die einen Heiz-
abschnitt (24) aufweist, wird in einen Behälter
(3), der das Produkt (P) zur Entnahme aufweist,
eingeführt,

dadurch gekennzeichnet, dass

- erfasst wird, ob eine vorbestimmte Bedingung
im Verhältnis zu der Gegenwart der Applizier-
einrichtung (2) in dem Behälter (3) zutreffend
ist, und
- die elektrische Versorgung des Heizabschnitts
(24) automatisch verändert wird, wenn die vor-
bestimmte Bedingung festgestellt wird, in der
Weise, dass die durch den Heizabschnitt ver-
brauchte elektrische Leistung angehoben wird,
wenn dieser in dem Unterbringungsraum (5) ist.

12. Verfahren nach Anspruch 11, bei dem die elektrische
Versorgung des Heizabschnitts verändert bzw. ein-
gestellt wird, bis die vorbestimmte Bedingung erfüllt
ist.

13. Verfahren nach Anspruch 11, wobei die elektrische
Versorgung des Heizabschnittes während einer vor-
bestimmten Dauer verändert bzw. eingestellt wird.

14. Verfahren nach einem der Ansprüche 11 bis 13, wo-
bei die vorbestimmte Bedingung die Erfassung der
Veränderung eines Zustandes eines Unterbrechers
(42) seit der Einführung der Appliziereinrichtung (2)
in den Behälter (3) ist.
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